
CONSEIL 

DE SECURITE 

DiZtr, 
GENERALF: 

S/82 41 
13 novembre IL967 
ORIGINAIT, : l%&YCAIS 

LETTRE DA.TEE DU 10 NOVB5RE ls7 RDmSSm AU PRESIDENT DU 
CONSEI& DX SECUR'1TE PAR LE SECRETAXRE GENERA; 

Jyai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la 

s6solu'kion 2262 (XXII)* sur la Rhod6sie du Sud qui a ét6 adoptoe pal' lfAssembl6e 

gén&3le lors de sa 159&311K! séance plénière le 3 novembre 1967* 

En adoptant cette résolution L*Assemblée générale, au paragraphe 1'7 du 
dQ.positif, 'JAtM.re l*attention du Conseil de stscuritk sur la nécessité dl app;üquer 

les mesures n8cessaires envisagdes au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

en raison de la détérioration de la grave siluation qui existe en Rhodésie du Sud*'. 
Acceptez, etc. 

Ij-2 Secrétaire g+5ral, 

(Signé) U TI%NT 


